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REGLEMENT DES ETUDES DE LA MENTION  

DU MASTER   

SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES 

 
 

Vu le code de l’éducation, notamment son livre VI ; 

Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des 

     diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master ; 

Vu l'arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master ; 

Vu l'arrêté du 4 février 2014 fixant la nomenclature des mentions du diplôme national de  

   master ;  

Vu le règlement général du diplôme national de master adopté par la CFVU du 15 octobre 2024 ;  

 

 

Lorsque les principes dérogatoires des parcours de la mention ne sont pas spécifiés, le règlement des 

études général s’applique. Les principes dérogatoires énoncés ci-après prévalent. 
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Mention du master : SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

      

Tableau structuration de la mention       
Intitulé du parcours/étape Code 

ETAPE 

APOGEE 

Niveau Parcours 

diplômant 

Parcours 

à 

adossem

ent 

multiple 

Parcours 

dispensé 

en langue 

étrangère 

Parcours 

à 

distance 

Parcours 

délocali

sé (hors 

campus) 

Parcours 

en 

partenari

at 

Nom et 

localisation 

du 

partenaire 

Parcours en 

apprentissage

 ou contrat de 

professionalis

ation 

Accès 

Mon 

Master au 

parcours 

M1  

Intitulé(s) parcours 

M1 amont ou pré-

requis 

Sciences Economiques et 

Sociales (SES) 
M1B405 M1                 x   

Sciences Economiques et 

Sociales parcours 

sociologie 

M1B40C M1                 x   

Histoire de la pensée 

économique (HPE) 
MRB507 M2 x                 M1 SES 

Epistémologie et 

Sciences Humaines 

(ESH) 

MRB509 M2 x                 M1 SES 

Chargés d'études et de 

recherches économiques 

et sociales (CEES) 

MIB503 M2 x x               

M1 SES, M1 

Sciences 

Economiques et 

Sociales parcours 

Sociologie 

Formateurs en sciences 

économiques et sociales 
MIB506 M2 x                 

M1 SES, M1 

Sciences 

Economiques et 

Sociales parcours 

Sociologie 

Cadres de la Mutualité, 

de l'Assurance et de la 

Prévoyance (CaMAP) 

MPM503 M2 x x           x   

M1 SES, M1 

Sciences 

Economiques et 

Sociales parcours 

Sociologie 
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Clauses particulières pour chaque parcours :  

 

1. Rubrique libre 

 
 

Tableau, clauses spécifiques 1 

Parcours Langue Examens Stage Notation 

Intitulé du parcours/étape   Langue principale 

d'enseignement 

Organisation 

des examens 

Organisation des 

sessions d'examen 

Nature des 

stages 

Durée minimale 

du stage 

Présence 

matières 

non 

notées 

(VAL) 

Présence 

U.E. non 

notées 

(VAL) 

Sciences Economiques et 

Sociales (SES) 
M1B405 M1 Français 

Durant les 

périodes 

d'examen 

Session 1-session 

2 
Facultatif       

Sciences Economiques et 

Sociales parcours sociologie 
M1B40C M1 Français 

Durant les 

périodes 

d'examen 

Session 1-session 

2 
Facultatif       

Histoire de la pensée 

économique (HPE) 
MRB507 M2 Français 

En cours de 

semestre 
Session unique Facultatif       

Epistémologie et Sciences 

Humaines (ESH) 
MRB509 M2 Français 

Durant les 

périodes 

d'examen 

Session unique Facultatif 3 mois     

Chargés d'études et de recherches 

économiques et sociales (CEES) 
MIB503 M2 Français 

Hors période 

d'examen 
Session unique Obligatoire 

Obligatoire 

pour filière Pro 

Facultatif pour 

filière 

Recherche 

3 mois 

équivalent 

temps plein et 

complet  

x x 

Formateurs en sciences 

économiques et sociales 
MIB506 M2 Français 

En cours de 

semestre 
Session unique Pas de stage   x   

Cadres de la Mutualité, de 

l'Assurance et de la Prévoyance 

(CaMAP) 

MPM503 M2 Français 
Hors période 

d'examen 
session unique Obligatoire 6 mois x   
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Tableau 2, clauses spécifiques de validation 

Parcours Validation 

Intitulé du parcours/étape Code 

ETAPE 

APOGEE 

Niveau Note 

minimale 

(matières 

notées) 

Validation 

obligatoire 

(matières 

non 

notées) 

Note 

minimale 

(U.E. 

notées) 

Validation 

obligatoire 

(U.E. non 

notées) 

Note 

minimale 

(regroupement 

U.E.) 

Sciences Economiques et 

Sociales 
M1B405 M1           

Sciences Economiques et 

Sociales parcours sociologie 
M1B40C M1           

Histoire de la pensée 

économique (HPE) 
MRB507 M2           

Epistémologie et Sciences 

Humaines (ESH) 
MRB509 M2           

Chargés d'études et de recherches 

économiques et sociales (CEES) 
MIB503 M2 x x  x   

Formateurs en sciences 

économiques et sociales 
MIB506 M2           

Cadres de la Mutualité, de 

l'Assurance et de la Prévoyance 

(CaMAP) 

MPM503 M2   x       

 

  



CONTRAT 2025-2029 REGLEMENT DES ETUDES MASTER 

Page 5 sur 5  

 

Clauses spécifiques de validation – Chargés d'études et de recherches économiques et sociales (CEES) 

Intitulé du 

parcours/étape 

Code 

ETAPE 

APOGEE 

Niveau 

Note minimale (matières notées) 

Validation 

obligatoire 

(matières non 

notées) 

Note minimale (U.E. 

notées) 

Validation 

obligatoire 

(U.E. non 

notées) 

Note minimale 

(regroupement d'U.E.) 

Matière(s) concernée(s) 

Note 

minimale 

requise 

Matière(s) 

concernée(s) 
Nom des UE 

Note 

minimale 

requise 

Nom des UE 
Intitulé du 

bloc 

Note 

minimale 

requise 

Chargés d'études et de 

recherches 

économiques et 

sociales (CEES) 

MIB503 M2 
Mémoire de stage (pour 

filière Pro) 
10 

Atelier analyses 

quantitatives 

UE 3  "Module 

de recherche : 

Recherche 2" 

(pour filière 

Recherche) 

10 

UE 2 "Les 

métiers de 

l'étude et de 

la recherche"  

    

Chargés d'études et de 

recherches 

économiques et 

sociales (CEES) 

MIB503 M2 
Mémoire de stage (pour 

filière Recherche) 
10       

 
 
Clauses spécifiques de validation – Cadres de la mutualité, des assurances et de la prévoyance (CAMAP) 

Intitulé du 

parcours/étape 

Code 

ETAPE 

APOGEE 

Niveau 

Note minimale (matières notées) 

Validation 

obligatoire 

(matières non 

notées) 

Note minimale (U.E. 

notées) 

Validation 

obligatoire 

(U.E. non 

notées) 

Note minimale 

(regroupement d'U.E.) 

Matière(s) concernée(s) 

Note 

minimale 

requise 

Matière(s) 

concernée(s) 
Nom des UE 

Note 

minimale 

requise 

Nom des UE 
Intitulé du 

bloc 

Note 

minimale 

requise 

Master 2  Cadres de la 

Mutualité, de 

l'Assurance et de la 

Prévoyance (CaMAP) 

MPM503 M2   

Ateliers de 

professionnalisation 
     

     Tutorat (apprentis)      

 


